
ORDRES DE RENVOI

Le mercredi 23 octobre 1968
Il est ordonné,—Que le nom de M. Perrault soit substitué à celui de M. 

Caccia sur la liste des membres du comité permanent des transports et des com
munications.

Le jeudi 14 novembre 1968
Il est ordonné,—Que les noms de MM. Paproski, McGrath et Marshall soient 

substitués à ceux de MM. Nowlan, Coates et Horner sur la liste des membres du 
comité permanent des transports et des communications.

ATTESTÉ:
Le Greffier de la Chambre des communes, 

ALISTAIR FRASER.
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